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PARTENAIRES 
la revue d’actualité du MEDEF Haute-Marne  

Vendredi 20 Novembre 2009 -  N° 236 

 
�  Lancement National - Semaine École-Entreprise  

Depuis 2000, la Semaine Ecole-Entreprise a su trouver une place importante dans le 
paysage des actions Ecole-Entreprise. Cette opération permet d’améliorer la connais-
sance réciproque et le dialogue entre ces deux mondes que la rumeur voudrait voir 
opposés. 

Cette année, nous avons l’honneur d’organiser le lancement national de la Semaine 
Ecole-Entreprise en Haute-Marne le lundi 23 novembre 2009, en présence de       
Luc CHATEL, Ministre de l’Education Nationale, et de Laurence PARISOT,       
Présidente du MEDEF. 

Au moment où la France hésite, où les difficultés économiques sont réelles, le     
MEDEF considère qu’il est important de s’occuper des jeunes et de donner un signe 
fort à l’opinion. L’avenir et l’emploi des jeunes concernent tous les français. 

L’entreprise doit faire le maximum pour remplir le rôle qu’on attend d’elle : La    
création de richesses et d’emplois, en particulier pour les jeunes. 

Les entreprises sont très actives (contrats d’apprentissage, de professionnalisation, 
etc…), elles doivent le faire savoir. Pour cela, le MEDEF Haute-Marne s’engage sur 
une forte mobilisation de l’ensemble des entreprises du département. 

La situation démographique actuelle donne une acuité toute particulière à notre    
lancement du 23 novembre 2009. Dans une France vieillissante, il est  fondamental 
de se consacrer aux futures générations, et de réconcilier les Français avec leurs   
entreprises, qui sont le gage des équilibres fondamentaux  de l’économie de demain. 

Nous avons tout un public à gagner à la cause de l’Entreprise et il est de notre devoir 
de nous efforcer de créer une fertilité créatrice dans notre territoire, une dynamique 
accrue de création d’entreprises. 

Je compte donc sur vous pour développer le goût d’entreprendre des jeunes filles et 
jeunes gens de notre territoire. 

 

 

Benoit DEBOOS 
Président du MEDEF Haute-Marne 

 

Le lancement national de la Semaine Ecole-Entreprise est organisé avec le soutien de : 

��������	
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Actualité juridique et sociale 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

MALADIE PROFESSIONNELLE ET CERTIFICAT MÉDICAL  

l’appui de cette déclaration un certificat      
médical mentionnant « douleur de l’épaule 
droite avec limitation des mouvements -     
péri-arthrite scapulo-humérale probable ». 
 
Par son arrêt du 25 juin 2009, la 2e chambre 
civile de la Cour de cassation a prononcé la 
cassation de l’arrêt d’appel retenant ce        
certificat médical comme date de première 
constatation médicale de la maladie visée au 
tableau n° 57A, alors que ce certificat médical 
ne faisait pas état d’une tendinopathie de la 
coiffe du rotateur et ne répondait donc pas 
aux exigences du tableau n° 57. 
 
Un certificat médical ne peut donc être retenu 
comme première constatation médicale d’une 
maladie visée dans un tableau de maladie   
professionnelle que si son libellé correspond 
strictement à la désignation de la maladie 
dans le tableau en cause. 
 

(Cass. 2e civ., 25 juin 2009,  
pourvoi n° 08-15155) 

 

L’article L. 461-1 du Code de la Sécurité    
sociale fait bénéficier d’une présomption    
d’origine professionnelle toute maladie      
désignée dans un tableau de maladie           
professionnelle et contractée dans les      
conditions mentionnées à ce tableau. 
 
Il appartient donc à l’assuré, sollicitant la 
prise en charge d’une maladie au titre d’un 
tableau de maladie professionnelle, de        
produire un certificat médical attestant une 
maladie telle que désignée dans le tableau 
sollicité. 
 
Ce certificat médical sera retenu comme date 
de première constatation médicale et          
déterminera, en cas de décision de prise en 
charge, le point de départ de la prise en 
charge. 
 
En l’espèce, l’assuré avait fait une déclaration 
de maladie professionnelle au titre du tableau 
57A désignant comme maladie indemnisable 
« épaule douloureuse simple (tendinopathie 
de la coiffe des rotateurs) » en produisant à 

ARTICULATION ENTRE GPEC  
ET PROCÉDURE DE LICENCIEMENTS POUR MOTIF ÉCONOMIQUE  

Cette solution rejoint les stipulations de       
l 'ar t ic le 7 de l 'accord nat ional                     
interprofessionnel du 14 novembre 2008 sur 
la GPEC précisant que la GPEC « n’est pas 
une étape préalable aux procédures de       
licenciements collectifs et aux PSE qui     
obéissent à des règles spécifiques et doit, de 
ce fait, être dissociée de leur gestion ». 
 

Arrêt de la Cour de cassation 
(chambre sociale) 30.09.2009  

Dans un arrêt du 30 septembre 2009, la Cour 
de cassation a été amenée à se prononcer sur 
l'articulation entre la GPEC et l'ouverture 
d'une procédure de licenciements pour motif 
économique.  
 
Elle énonce que la régularité de la           
consultation du comité d'entreprise sur un 
projet de licenciement pour motif économique 
n'est pas subordonnée au respect préalable par 
l'employeur de l'obligation de consulter le 
comité d'entreprise sur l'évolution annuelle 
des emplois et des qualifications prévue par 
l'article L. 2323-56 du code du travail ni celle 
d'engager tous les 3 ans une négociation por-
tant sur la GPEC imposée par l'article           
L. 2242-15 du code du travail. 
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l 'ar t ic le 7 de l 'accord nat ional                     

LE DÉPART À LA RETRAITE DU SALARIÉ  

 Par ailleurs, si le régime fiscal des indemnités 
de mise à la retraite est resté inchangé, le    
régime social desdites indemnités a été       
modifié par la loi de financement de la       
Sécurité sociale pour 2009 précitée. Ainsi, les 
indemnités de mise à la retraite d’un montant 
supérieur à trente fois le plafond annuel de la 
Sécurité sociale sont désormais intégralement 
assujetties, dès le premier euro, aux            
cotisations de Sécurité sociale, à la CSG et à 
la CRDS. En outre, il faut rappeler que       
l’article L. 137-12 du code de la Sécurité    
sociale, issu de la loi n° 2007-1786 du           
19 décembre 2007 de financement de la      
Sécurité sociale pour 2008, a institué une 
contribution spécifique sur les indemnités de 
mise à la retraite à l’initiative de l’employeur. 
Le taux de cette contribution est fixé à 50 % 
pour toutes les indemnités de mise à la retraite 
versées à compter du 1er janvier 2009 quel 
que soit l’âge du salarié. 
  
Enfin, si la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites n’a pas modifié 
les modalités du départ à la retraite à           
l’initiative du salarié, elle en a étendu le 
champ des bénéficiaires, en modifiant les   
règles relatives aux conditions d’attribution 
d’une pension de vieillesse à taux plein,    
accordée, sous certaines conditions, aux     
salariés âgés de moins de 60 ans  

La loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de 
financement de la Sécurité sociale pour 2009 
a modifié les dispositions relatives à la mise à 
la retraite du salarié à l’initiative de          
l’employeur. 
 
Depuis le 1er janvier 2009, il n’est en effet 
plus possible à un employeur de mettre à la 
retraite un salarié âgé de au moins 65 ans et 
de moins de 70 ans sans l’avoir interrogé au 
préalable pour connaître ses intentions de 
poursuivre ou non son act iv i té                    
professionnelle. Dans le cas où le salarié    
manifeste son souhait de poursuivre son     
activité, l’employeur se trouve dans           
l’impossibilité, pendant les douze mois qui 
suivent, de lui notifier sa mise à la retraite. 
  
Les accords de branche étendus qui prévoient 
la possibilité d’une mise à la retraite à un âge 
compris entre 60 et moins de 65 ans, assortie 
de contreparties en termes d’emploi ou de 
formation professionnelle, prendront fin le 31 
décembre 2009. Ces mises à la retraite       
demeurent donc possibles à la condition que 
le salarié remplisse les conditions requises par 
la loi et les accords collectifs et que cette mise 
à la retraite lui soit notifiée, au plus tard, le      
31 décembre 2009. 
 
 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

PORTABILITÉ DES DROITS À PRÉVOYANCE 

En conséquence, les entreprises appartenant à 
des branches d'activité représentées par le 
Medef, la CGPME ou l'UPA, mais non      
adhérentes au syndicat patronal de la branche 
dont elles relèvent respectivement, sont     
tenues d'appliquer les dispositions de l'article 
14 de l'ANI du 11 janvier 2008 modifié le            
lendemain du jour de la publication au Journal 
officiel de l'arrêté d'extension, soit à compter 
du 16 octobre 2009. 
 

Arrêté du 7 octobre 2009 (JO du 15.10.2009)  

L'avenant n° 3 du 18 mai 2009 à l'accord    
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 
sur la modernisation du marché du travail et 
portant modification de l'article 14 relatif à la 
portabilité des droits à prévoyance a fait    
l'objet d'un arrêté d'extension en date du         
7 octobre 2009 publié au Journal officiel du 
15 octobre 2009.  
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TAUX DES COTISATIONS À L’AGS À COMPTER DU 1ER OCTOB RE 2009  

 Le taux de cotisation de 0,40 % s’applique 
aux rémunérations versées à compter du      
1er octobre 2009. 
   
Ces cotisations sont à la charge exclusive des 
employeurs et sont calculées sur les            
rémunérations versées dans la limite de quatre 
fois le plafond de la sécurité sociale, soit      
11 436 euros par mois pour l'année 2009.  

 

Pour tenir compte de la situation économique, 
le conseil d'administration de l'Association 
pour la gestion du régime de garantie des 
créances des salariés (AGS) a décidé, lors de 
sa réunion du 15 juin 2009, de porter, à comp-
ter du 1er octobre 2009, le taux de cotisation 
de 0,30 à 0,40 %. 
  
Rappelons que le conseil d'administration de 
l’AGS avait décidé, lors de cette même      
réunion du 15 juin 2009, de porter ce taux de 
0,20 à 0,30 % pour la période allant du         
1er juillet au 30 septembre 2009. 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

MONTANT PRÉVISIONNEL DU PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCI ALE  
POUR L’ANNÉE 2010  

- 1 443 euros si les rémunérations ou gains 
sont versés par quinzaine ; 
  
- 666 euros si les rémunérations ou gains sont 
versés par semaine ; 
  
- 159 euros si les rémunérations ou gains sont 
versés par jour ; 
  
- 22 euros si les rémunérations ou gains sont 
versés par heure, pour une durée de travail 
inférieure à cinq heures. 
  
Ces plafonds seraient applicables pour les 
gains et rémunérations versés du 1er janvier 
au 31 décembre 2010. 

Un projet d’arrêté, transmis pour avis à      
l’Acoss (Conseil du 30 octobre), fixerait le 
montant du plafond annuel pour l’année 2010 
à 34 620 euros, soit une augmentation de près 
de 0,91 % par rapport au montant du plafond 
annuel 2009.  
 
Les différents plafonds applicables pour    
l’année 2010, en fonction de la périodicité des 
paies, seraient donc les suivants : 
  
- 8 655 euros si les rémunérations ou gains 
sont versés par trimestre ; 
  
- 2 885 euros si les rémunérations ou gains 
sont versés par mois ; 
  

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

EXTENSION DU CONTRAT DE TRANSITION PROFESSIONNELLE (CTP)  
À LA « MARNE MOYENNE »  

En conséquence, dans les entreprises de 
moins de 1000 salariés implantées dans l’une 
de ces communes, l’employeur qui engage 
une procédure de licenciement économique 
doit proposer aux salariés concernés par le 
licenciement un contrat de transition profes-
sionnelle qui se substitue à la CRP. 

A compter du 3 octobre 2009, le CTP s’appli-
que dans le bassin d’emploi de Saint-Dizier 
(entendu assez largement). Un arrêté du       
1er octobre 2009 donne la liste des communes 
concernées. 
 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 
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CLUB DES CADRES COMPTABLES 
ET FINANCIERS  
de 10 h à 16 h, mardi 24 novembre 2009. 
 
CLUB DES COMPTABLES 
de 14 h. à 17 h, jeudi 26 novembre 2009. 

CLUB SÉCURITÉ 
de 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h, mardi 1er 
décembre 2009. 
 
CLUB MAINTENANCE 
de 12 h. à 18 h, jeudi 19 novembre 2009. 

 

Prix à la Consommation 
 

En septembre 2009, l’indice des prix à la  
consommation (IPC) diminue de 0,2 %, 
après un accroissement de 0,5 % en août. 
Corrigé des variations saisonnières, l’évolu-
tion mensuelle est également de - 0,2 %.  
 
Le glissement annuel  reste négatif                 
(- 0,4 %), pour le cinquième mois consécu-
tif. Hors tabac, l’indice décroît également de 
0,2 %  (- 0,4 % sur un an).  

Cette diminution de l’indice des prix à la 
consommation du mois de septembre reflète 
notamment celle des prix des services, à la 
fin de la période estivale, ainsi que la baisse 
des prix de l’énergie.  
 
Ces diminutions ne sont qu’en partie com-
pensées par les hausses saisonnières des prix 
des produits frais et de l’habillement/
chaussures, à la sortie de l’été. 

- il baisse de 0,2 % en septembre 2009 pour 
atteindre - 0,3 % sur un an. 

Quant à l’indice des prix hors tabac des  mé-
nages urbains dont le chef est ouvrier ou em-
ployé - celui qui sert à l’indexation du SMIC 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. 

2008 116,25 116,47 117,35 117,75 118,38 118,78 118,51 118,46 118,44 118,42 119,73 117,65 

2009 117,18 117,61 117,84 118,00 118,17 118,27 117,73 118,30 118,09    

Calendrier  des  Clubs 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

· Saint-Dizier (8h30) : 
 - jeudi 26 novembre 2009 

· Chaumont (8h30) : 
 - jeudi 3 décembre 2009 

CLUB JURIDIQUE ET SOCIAL 

Katia ROUX 
roux@afpi52.org 

Comme chaque année depuis 1999, sous 
l’impulsion du MEDEF, l’AFPI Haute-
Marne et son partenaire Interactions         
Entreprise relancent les 4 clubs :           
Maintenance, Sécurité, Comptables et     
Cadres Comptables et Financiers. 
 
Animés par des consultants experts dans 

leur domaine, ils se veulent le lieu           
d’échanges privilégiés autour de               
thématiques précises définies avec les   
membres. 
 
Ainsi, chaque année, ce sont plus de               
40 entreprises et plus de 70 personnes qui 
adhérent aux clubs. 

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. 

2008 117,56 117,81 118,7 119,10 119,73 120,17 119,92 119,88 119,80 119,73  119,17 118,88 

2009 118,39 118,84 119,06 119,25 119,43 119,58 119,05 119,66 119,37    

employeurs et sont calculées sur les            



 

PARTENAIRES  - Responsable de la Rédaction : Jean-Marc TESTOT 
19, Avenue du Général Sarrail  - 52114 SAINT-DIZIER cedex - tel : 03 25 07 36 36 - fax : 03 25 07 36 39 
www.medef52.org -  e-mail : medef@medef52.org 
Toute reproduction, même partielle est soumise à l’accord préalable du MEDEF Haute-Marne 

 

page  6 

Informations  

Prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles 

· Suivre, exploiter et réagir aux      
indicateurs de la prévention 

· Agir pour garantir de bonnes    
conditions de travail et l’application 
de la politique de prévention 

 
Public concerné :  
 
Cadres délégataires (production,            
méthodes, études…) 
 

Mardi 8 décembre 2009  
 
L’évaluation des risques pour la        
sécurité et la santé des salariés 
 
Objectifs : 
 
· Connaître les bases de la              

réglementation en termes de        
prévention 

· Satisfaire aux nouvelles obligations 
du Code du Travail 

· Mettre en œuvre la politique de   
prévention 

 
Public concerné :  
Chefs d’entreprise, Dirigeants d’entre-
prise, Cadres délégataires 
 
 

Renseignements et inscriptions :  
03 25 05 52 10 ou roux@afpi52.org 

Le MEDEF et la CNAM viennent de     
réactiver un dispositif permettant         
l’organisation de journées de formations 
sur des thèmes liés à la présentation des 
accidents de travail et des maladies      
professionnelles, sous le label         
APRODEM. 
 
A destination des chefs d’entreprises,   
dirigeants d’entreprises, cadres                 
délégataires, ces actions sont entièrement 
prises en charge par la Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie, dans le cadre de la 
convention signée pour le financement 
des activités de formation à la prévention 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Seuls les frais de         
documentation et de repas seront à la 
charge de l'entreprise. 
 
Deux journées de formation sont ainsi   
organisées par l’AFPI Haute-Marne d’ici 
la fin de l’année : 
 

Mardi 2 décembre 2009 
 
Encadrement et Prévention dans     
l’Entreprise 
 
Objectifs : 
 
· Appliquer et connaître les bases du 

droit en matière de prévention,    
sécurité, santé des salariés 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

PDITH 52 

handicapés et sont au centre de l’emploi et du 
maintien dans l’emploi des travailleurs      
handicapés. 
 
 
Le MEDEF Haute-Marne, membre du PDTIH 
depuis l’origine, soucieux de représenté et de 
défendre l’entreprise a adressé le courrier ci-
après au Préfet de Haute-Marne sollicitant 
une rencontre afin d’échanger sur ce sujet 
avant qu’une décision définitive  ne soit arrê-
tée. 
 

Une circulaire du 26 mai 2009 substitue les 
PRITH (Plan Régional d’Insertion des        
Travailleurs Handicapés) aux actuels PDITH 
(Plan Départemental d’Insertion des          
Travailleurs Handicapés). Ce changement 
s’est effectué sans aucune concertation      
préalable avec les membres actuels du 
PDITH. 
 
D’autre part, dans la composition future de 
ces PRITH, les entreprises ne seront pas     
représentées alors que ce sont elles et elles 
seules qui contribuent financièrement via  
l’AGEFIPH au financement des travailleurs 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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Cadres délégataires (production,            

Connaître les bases de la              

Le Président, 
                                                                            Monsieur Laurent PREVOST 
                                                                             Préfet  

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 
89, rue Victoire de la Marne  
52000 CHAUMONT 

 

Nos réf. : 366JMTJC 
 

Saint-Dizier, le 05 novembre 2009 
 
Monsieur le Préfet,  
 
Depuis 1992, l’Etat a initié les programmes départementaux d’insertion des travailleurs handicapés 
(PDITH) en charge de coordonner l’action des différents partenaires publics et privés concourant à       
l’accompagnement des personnes handicapées sur le marché du travail. 
 
Depuis douze ans, le PDITH de Haute-Marne contribue à maintenir un taux d’emploi et de maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés supérieur à la moyenne nationale. 
 
Le PDITH Haute-Marne est composé de l’Etat, de l’AGEFIPH, du Conseil Général, de l’AHMSITHE, de 
la MDPH, du MEDEF Haute-marne et de Pôle Emploi. 
 
Lors du comité de pilotage du PDITH52, qui s’est tenu le 12 octobre dernier, la DDTEFP a informé les 
membres, de la création des PRITH (Plans Régionaux d’Insertion des Travailleurs Handicapés) à la place 
des PDITH (plans départementaux) en référence à la circulaire n°2009-15 du 26 mai 2009. 
 
Aucune concertation préalable n’a eu lieu avec les membres actuels du PDITH. Des rencontres ont eu lieu 
entre l’AGEFIPH et le Préfet de Région afin de définir les modalités d’organisation du futur PRITH. 
 
Dans la composition future de ce PRITH, les entreprises ne seront pas représentées, pourtant les entreprises 
contribuent financièrement, via l’AGEFIPH, et sont au centre de l’emploi et du maintien dans l’emploi des 
travailleurs handicapés. 
 
Membre du PDITH depuis l’origine, le Medef Haute-Marne est soucieux de représenter l’entreprise au sein 
d’un plan départemental d’insertion des travailleurs handicapés ou d’un plan régional d’insertion des tra-
vailleurs handicapés. 
 
Avant qu’une décision définitive ne soit arrêtée, nous sollicitons de votre part une rencontre afin de pou-
voir échanger. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération. 

 
Benoit DEBOOS 

Santé au Travail 
donc trouver des solutions pour remédier à ce 
problème. 
 
Vous trouverez ci-après le courrier adressé au 
Préfet. 
 
Ce dernier a fait l’objet d’un article en pages 
économiques du Journal de la Haute-Marne le 
mardi 17 novembre 2009. 

Le MEDEF Haute-Marne souhaite également 
une rencontre rapide avec le Préfet et tous les 
partenaires et acteurs de la santé au travail 
pour évoquer la situation de l’association de 
la santé au travail devant la pénurie            
importante de médecins du travail. 
 
Le Medef Haute-Marne entend garantir la 
sécurité juridique des entreprises et désire 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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Le Président, 
 
PREFECTURE 
Monsieur PREVOST Laurent 
Préfet 
89, rue Victoire de la Marne 
52000 CHAUMONT 

 
Saint-Dizier, le 02 novembre 2009 

N/REF : 369JMTJC 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
L’association de santé au travail de Haute-Marne rencontre des difficultés telles, en terme de pénurie de 
médecins du travail, qu’elle ne peut plus remplir de façon satisfaisante ses obligations légales à l’égard des 
entreprises. 
 
Le service ne dispose plus que de trois médecins en équivalent temps plein, alors que le roulement normal 
et régulier exige douze médecins. 
 
Des solutions ont été envisagées par l’association lors du refus de renouvellement de l’agrément en 2008.  
 
Ainsi, un protocole d’accord avait été rédigé par le service de santé au travail de Haute-Marne, restructu-
rant ledit service, incluant notamment l’emploi d’infirmières et d’intervenants en prévention des risques 
professionnels, personnels venant en soutien de l’activité médicale, mais en définissant bien que les avis 
d’aptitude ou d’inaptitude restaient de la compétence exclusive du médecin du travail. 
 
Ce document a été présenté début novembre 2008, au MIRTMO (Docteur LEBLANC) ainsi qu’aux deux 
inspectrices du travail qui l’ont validé. Puis ce protocole a été transmis au Directeur Régional du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, Monsieur MIMEUR. 
 
Ce protocole devait entrer en vigueur dès février 2009. Cependant, pour des raisons inconnues, la Direction 
régionale du travail n’a pas donné suite. Ceci nous semble préjudiciable car le service de santé au travail 
aurait pu fonctionner, dans ces conditions, dans le respect des textes légaux et réglementaires. 
 
Actuellement la situation est largement bloquée. Nos entreprises, garantes et responsables de la santé phy-
sique et morale de leurs collaborateurs, sont dans l’impasse. 
 
Elles ne peuvent plus remplir leurs obligations en terme de visites d’embauche, de reprise, de surveillance 
spéciale, ou alors de façon très partielle, du fait de la pénurie de médecins. 
 
Le service de santé au travail de Haute-Marne ne peut plus répondre à aucune demande de la part des entre-
prises. 
 
C’est bien la notion de formalité impossible à laquelle sont confrontées nos entreprises. Nous pouvons assi-
miler cette situation à un cas de force majeure, nos entreprises devant respecter leurs obligations en la ma-
tière alors que le service de santé au travail ne peut plus assurer une prestation satisfaisante.  
 
De leur côté, les autorités de tutelle ne prennent aucune disposition pour remédier à cette problématique qui 
ne manquera pas de nuire à l’ensemble des salariés et de pénaliser lourdement nos entreprises par des sanc-
tions juridiques extrêmement sévères alors qu’elles ne sont pas responsables de la situation. 
 
Nous pensons qu’il est très urgent de prendre des mesures afin d’enrayer au moins partiellement cette dé-
gradation. Aussi, nous nous permettons de solliciter de votre bienveillance une réunion avec tous les parte-
naires et acteurs de la santé au travail pour que des mesures, même provisoires, soient arrêtées rapidement 
afin que nous puissions retrouver une certaine normalité dans le fonctionnement de l’Association de Santé 
au Travail de la Haute-Marne. 
 
Je vous prie de croire,  Monsieur le Préfet, en l'assurance de mes respectueuses salutations. 
 
 

Benoit DEBOOS 
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« Miser sur l’avenir », c’est en avoir un 

Depuis le 5 septembre, le site propose       
également une mise en relation directe entre 
les entreprises et les jeunes, dans le cadre 
d’une intermédiation active. Par ailleurs, des 
liens permettent d’accéder à de nombreux 
sites utiles consacrés à l’alternance, notam-
ment ceux des fédérations et des MEDEF  
territoriaux.  
 
La situation économique que nous traversons 
impacte fortement les entreprises, leur       
production, les carnets de commandes et 
l’emploi. Mais il est important qu'elles       
privilégient la vision long terme et qu’au-delà 
de la conjoncture actuelle, elles se préparent 
sans tarder à l’après crise en formant         
aujourd’hui les jeunes dont elles auront     
besoin demain. Pour cela l’alternance est la 
meilleure arme, une arme « gagnant-
gagnant ».  
 
Elle est gagnante pour les entreprises, à qui 
les évolutions démographiques imposent de 
porter une attention particulière à la gestion 
de leurs ressources humaines et d’anticiper 
leurs besoins d’emplois et de compétences 
pour maintenir et développer leur activité et 
assurer leur compétitivité.  
 
Elle est gagnante pour les jeunes qui à travers 
l’alternance peuvent combiner une formation, 
un travail et un salaire. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : 80 % des jeunes qui ont choisi 
l’alternance trouvent un emploi à l’issue de 
leur période de formation, dans leur entreprise 
d’accueil ou dans une autre.  
 
Jeunes ou employeurs, si vous aussi           
l’alternance vous intéresse, rendez-vous sans 
plus attendre sur le site Internet 
www.misersurlavenir.com.  

Connaissez-vous Zoé et Victor ?  
Comme des centaines de milliers d’autres   
jeunes Français, ils ont choisi l’alternance 
pour apprendre un métier et se donner les 
meilleures chances d’intégrer le marché du 
travail.  
 

Le MEDEF a fait d’eux les symboles de sa 
campagne de promotion des formations en 
alternance, « Miser sur l’avenir », dont la 
deuxième vague a débuté samedi 5 septembre. 
 

L’objectif de cette campagne est d’inciter  
toutes les entreprises, et notamment les PME, 
à miser sur l’avenir en accueillant des jeunes 
en apprentissage et en professionnalisation et 
d'anticiper ainsi la sortie de crise. 
 

La campagne « Miser sur l’avenir », lancée 
par le MEDEF en juin dernier, vient en appui 
du Plan jeunes mis en place par le gouverne-
ment, à la suite des annonces du Président de 
la République.  
 
L’objectif est de permettre aux entreprises 
d’anticiper leurs besoins en recrutement, en 
utilisant au mieux toutes les mesures financiè-
res et fiscales mises en place par les pouvoirs 
publics.  
 
Cette campagne, dont la première phase a eu 
lieu du 24 juin au 8 juillet, conjugue des spots 
télé à des heures de grande écoute, une     
campagne d’affichage dans la presse nationale 
et la PQR, et surtout une action terrain de sen-
sibilisation et de mobilisation des chefs    
d’entreprise, notamment des PME ainsi qu’un 
s i t e  I n t e r n e t  d ’ i n t e r m é d i a t i o n , 
www.misersurlavenir.com.  
 
D e p u i s  l e  2 4  j u i n ,  l e  s i t e    
www.misersurlavenir.com met à disposition 
des entreprises et des jeunes des informations 
sur les contrats, les mesures incitatives du 
gouvernement et les métiers qui recrutent en 
alternance. Un lien avec les offres de contrats 
en alternance déposées à Pôle emploi est assu-
ré.  

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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6848 entreprises confortées  
grâce à la médiation du crédit 

 
« Le plus grand plan social, ce sont en effet 
les dépôts de bilan des TPE-PME » et tout 
doit être fait pour leur faciliter la vie au     
quotidien. L’accord de place, signé en juillet 
dernier, qui inscrit la médiation du crédit dans 
la durée va donc dans le bon sens. Il prévoit le 
maintien du dispositif en l’état jusqu’au       
31 décembre 2010 et pourra être reconduit si 
nécessaire sur décision du gouvernement. 
Hors période de crise, la permanence d’un 
dispositif allégé avec l’appui des services de 
la Banque de France est également prévue.  
  
L’actuel Médiateur du crédit René Ricol sera 
remplacé à la fin du mois par Gérard Rameix, 
ex secrétaire général de l'Autorité des mar-
chés financiers (AMF). Le MEDEF lui a     
d’ores et déjà demandé un rendez-vous.  
   
Sur les quelques 10 154 dossiers déjà instruits 
et clôturés on compte un taux de médiation 
réussie de 65%. Preuve que la chaîne de     
solidarité dont le MEDEF est partie prenante 
via les cellules de soutien mises en place sur 
l’ensemble du territoire, fonctionne.  
   
Si vous souhaitez nous informer de vos     
difficultés, avoir de plus amples informations 
ou recevoir la visite d’un conseiller, appelez 
le MEDEF Haute-Marne au 03 25 07 36 35. 

15 620 entreprises ont saisi la médiation du 
crédit depuis sa création. 1,42 milliard      
d’euros de crédit ont été débloqués,          
6848 entreprises confortées et 144.334      
emplois préservés.  
 
 

En Haute-Marne, 47 dossiers de médiation 
ont été déposés depuis novembre 2008,      
plusieurs logements sociaux financés, plus de 
1200 emplois aidés, près de 250 personnes 
aidées à entrer dans la vie active, plus de      
70 entreprises aidées par OSEO, … 
  
Si les chiffres restent stables en termes de 
nouveaux dossiers, on assiste cependant à un 
retour en médiation des TPE. Le MEDEF va 
donc non seulement poursuivre mais          
intensifier sa mobilisation en faveur des     
petites entreprises. Rendez-vous est d’ores et 
déjà pris avec le nouveau médiateur du crédit, 
Gérard Rameix, qui doit remplacer René    
Ricol à la fin du mois de septembre. 
  
D’après le dernier rapport d’activité de la  
médiation du crédit, le nombre de dossiers 
déposés par les TPE de moins de 10 salariés 
progresse de 2 points depuis 15 jours. Un 
chiffre qui montre que les difficultés des   
petites entreprises sont loin d’être terminées 
et qu’il est plus important que jamais, que 
« chacun – gouvernement, administration, 
grandes entreprises, banques – adopte la PME 
Attitude », comme les y exhorte Laurence 
Parisot dans la dernière interview accordée au 
journal Le Monde.  
 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

Rencontre patronale - 21 septembre 2009 

elle est équipée d'une désodorisation. 
 
 La Ville de Saint-Dizier et ses prestataires se 
sont engagés dans une démarche qualité 
AQUEX initiée par l'Agence de l'Eau Seine 
Normandie. Approuvée en 2000, elle témoi-
gne d'un fonctionnement, d'une gestion et 
d'une qualité de rejet irréprochables. 
 
En avril 2009, cette station d’épuration fut  la 
première en France à expérimenter, dans l'eau 
traitée par cette station, la reproduction par 
fécondation in-vitro de brochets. Ce succès a 
permis de relâcher dans le Lac du Der            
2 millions d’alevins. 

Le MEDEF Haute-Marne a organisé sa       
dernière rencontre patronale le lundi 21      
septembre 2009 sur le site de la station    
d'épuration de Saint-Dizier 
 
La société DEGREMONT, gestionnaire du 
site, et la Ville de Saint-Dizier, ont ainsi     
accueilli la vingtaine de participants. 
 

Cette rencontre a été l’occasion de mieux 
connaître le système de traitement des eaux 
usées. 
 

La station d’épuration des eaux de           
Saint-Dizier, reconstruite de 1994 à 1996, 
traite les pollutions azotées, phosphorées et 
carbonées. Du fait de la proximité de la ville, 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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Demandes  d’Emploi 

REF. 09/035 

Rencontre patronale - 9 novembre 2009 

de secours, des caches bagages, des garnitures 
laquées intérieures pour les utilitaires, des 
renforts de tapis de monospace, les panneaux 
de portes thermoformées pour la Xantia 
(IRAN), les absorbants sous-capots moteurs 
et écrans thermiques pour ¨PEUGEOT 207. 
 
Le public venu nombreux lors de cette ren-
contre a pu apprécier  le savoir faire et les 
qualités de ses prestations mais aussi      
échanger sur d’autres sujets après la visite. 
 
La  prochaine  rencontre  patronale  du             
14 décembre sera décalée en raison de la    
soirée  de  Business  Affaires.  Le  nouveau    
calendrier vous parviendra ultérieurement. 

Lors de la dernière rencontre patronale du 
lundi 9 novembre 2009, nous avons été reçus 
dans les locaux de la société RENFORTECH 
à  Chamouilley  par  Monsieur  Pascal          
GUIGUES, Directeur Général. 
 
Les bases de cette société ont été créées en 
1991 suite à la volonté de la société ISOROY 
de diversifier son activité en direction de    
l’industrie automobile. Depuis le 1er janvier 
2008, ISOROY TRANSFORMATION     
s’appelle RENFORTECH. Cette société est 
composée de 38 salariés. 
Elle est reconnue pour son savoir faire par 
PSA, RENAULT, NISSAN, SAAB, VW et 
produit actuellement des couvercles de roue 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

Anne ROBERT 
robert@medef52.org 

H  - 23 ANS  
 
FORMATION 
2009 : BTS Technico-commercial en alternance (biens et services industriels) 
2007 : Baccalauréat STI électronique 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
2007-2009 : Vente de déchets métalliques (budget traité 900 000 € annuel) 
1997-2006 : jobs d’été divers 
 
DIVERS 
Sélectionné pour la finale des Négociales en 2009 à Nancy. 
Allemand : écrit et parlé (10 ans) 
Anglé : écrit et parlé (10 ans). 
 

Poste recherché : en fonction de sa formation. 

 

Demande  de Stage 
Anne ROBERT 

robert@medef52.org 
H 
 
Cherche stage en développement informatique. 
 
Période : du 4 janvier 2010 au 19 février 2010. 
 
Pendant ce stage, doit effectuer un projet de programmation en langage tel que le C++, le 
Java, le Php, dans le but de concevoir ou d’arranger une application utile. 

 

permis de relâcher dans le Lac du Der            
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Anne ROBERT 
robert@medef52.org 

H  -  
 
FORMATION 
1983 : Diplôme d’Ingénieur au CESI 
1976 : DUT Génie Mécanique Option Machines Spéciales 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis 2006 : responsable services généraux et outillage 
2001-2005 : Responsable transfert industriels 
1984-2001 : Direction puis gérance d’une entreprise (Gestion, Production/Qualité,          
Management du personnel) 
1983-1984 : responsable méthodes et transfert 
1977-1983 : responsable qualité process 
 
INFORMATIQUE 
Microsoft pack office, MS Project, Internet 
 
COMPÉTENCES 
Anglais courant et technique, gestion de projets, management d’équipe, direction d’unité, 
mécanique générale, certification sécurité environnement OHSAS, 14000, normes propreté 
16232, gestion ERP Movex. 
 

Objectifs et expérience : Reprendre une entreprise industrielle ou de service 
Cadre dirigeant du secteur automobile - Expérience 20 ans, Direction d’Unité 80p 

Formation ingénieur en mécanique et gestion 
 

F  - 21 ANS  
 
FORMATION 
2008-2010 : Master 1 à l’INSEE (Institut Supérieur d’Enseignement au management    
d’Entreprises) en alternance 
2006-2008 : DUT Gestion des Entreprises et des Administrations, option Ressources      
Humaines. 
2003-2006 : Baccalauréat économique et social. 
 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis 09/2008 : Commercial terrain : négociation et vente de produits aux grandes       
surfaces, animations, responsable d’un secteur géographique, … 
2008 : organisation de manifestations à l’occasion d’une foire commerciale : conception 
d’un projet de salon, mise en place d’une conférence à thème, ... 
 
INFORMATIQUE 
Word, Excel, Internet, Power Point, Access, Sphinx, Publisher. 
 
DIVERS 
Anglais (niveau universitaire) 
Espagnol (niveau universitaire) 
Italien (notions) 
 

Poste recherché :  
Contrat de professionnalisation ou stage (3 jours par semaine)  
dans le domaine du commerce, marketing ou communication 

REF. 09/036 

REF. 09/037 
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Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org  

2001 : Direction puis gérance d’une entreprise (Gestion, Production/Qualité,          

Depuis 09/2008 : Commercial terrain : négociation et vente de produits aux grandes       

Anne ROBERT 
robert@medef52.org 

 
H  - 25 ANS  
 
FORMATION 
2005 : formation à la conduite des chariots élévateurs 
2001 : formation fusilier commando de l’Air - formation militaire initiale  
 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis juin 2003 : magasinier 
2001-2003 : fusilier commando 
 
DIVERS 
2007 : Permis Transports en commun (D) 
2009 : Permis poids lourds (C) + FIMO transports de marchandises 
 
 
COMPETENCES : 
Protection Défence, Gestion d’un stock d’habits et d’ameublement (inventaires, réformes, 
expédition, réception, commandes), transport des personnels militaires (lignes de bus). 
 

Poste recherché : chauffeur poids lourds / transport en commun / magasinier 
 
 

H  - 44 ANS  
 
FORMATION 
1987 : D.U.T. Génie Mécanique et Productique 
1984 : Baccalauréat Série D 
 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis mars 1990 :  
Responsable formation technique (gestion du centre de formation, du catalogue, coordina-
tion des techniciens formateurs, gestion des supports pédagogiques, formation du personnel 
de l’entreprise, pré embauche du personnel technique, …). 
Formateur technique (apprentissage des conditionneuses à l’étranger, assistance et SAV sur 
machines en clientèle, formation des opérateurs et des électromécaniciens). 
1988-1990 : Contrôleur qualité (contrôle en production, gestion des retours SAV), agent 
des méthodes (élaboration des postes d’assemblage). 
1987-1988 : Agent des services commerciaux (enregistrement de passagers dans un aéro-
port) 
 
DIVERS 
Anglais : lu, écrit, parlé 
Allemand : notions 
Permis A et B 
Maîtrise de Pack Office, Adobe Acrobat Professionnal 
 
 

Poste recherché : en rapport avec son expérience et ses compétences techniques 

REF. 09/038 

REF. 09/039 
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Anne ROBERT 
robert@medef52.org 

 
H  - 24 ANS  
 
FORMATION 
2005 : Bac Pro MSMA : Maintenance des Systèmes Mécaniques Automatisés (niveau) 
2003 : BEP MSMA  
 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis 2003 : agent de maintenance dans diverses entreprises 
 
COMPETENCES : 
· Installation et déplacement de machines, démontage, remontage, nettoyage. 
· Remise à neuf de machines, 
· Découpage de plaques, perçage de pièces, pulvérisation à l’acide. 
· Réglage de machines, installation sur sites,… 
· Fabrication d’emballages en matière plastique. 
· Maintenance préventive. 
· Mécanique sur machines, relations clientèle, … 
· Travaux de mécanique, hydraulique, pneumatique, travaux neufs, ... 
 

Poste recherché : en rapport avec son expérience et ses compétences techniques 
 
 

H  - 30 ANS  
 
FORMATION 
2007 : Niveau Bac Pro Energétique option B 
2002 : Niveau Bac STI Génie des Matériaux 
2001 : 1ère année BTS Maintenance Automatismes Industriels 
2000 : Bac Pro Maintenance des Systèmes Mécaniques Automatisés 
1998 : BEP Electrotechnique. 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
2008/2009 : agent clientèle 
2008 : opérateur polyvalent fabrication 
2006/2007 : agent de maintenance 
2005 : conditionneur 
2003/2004 : technicien de four imprimante laser 
2003 : vendeur 
2002 : agent de sécurité 
1998-2000 : agent de maintenance 
 
DIVERS 
Anglais : scolaire 
Allemand : scolaire 
Permis B et véhicule 
Informatique : Pack Office (notions), Internet 
 
 

Poste recherché : en rapport avec son expérience et ses compétences techniques 

REF. 09/040 

REF. 09/041 
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Anne ROBERT 
robert@medef52.org 

F  - 31 ANS  
 
FORMATION 
2000 : Niveau BTS Comptabilité et Gestion. 
1998 : Bac Pro Comptabilité. 
1996 : BEP Administration Commerciale et Comptable 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis 09/09 (CDD) : conseillère en vente : vente magasin, renseignement clients, caisse, 
mise en rayon. 
2003/2009 : comptable : tenue de la comptabilité jusqu’au bilan, paies, secrétariat, vente 
magasin. 
2000/2003 : employée administrative dans diverses entreprises : saisie des commandes, 
création et mise à jour d’articles, saisie de factures et d’opérations diverses, tenue de ta-
bleaux de bord, préparation de la paie, tenue du standard, accueil, courrier, gestion des inté-
rimaires, ... 
 
INFORMATIQUE 
Traitement de texte : Word. - Tableur : Excel. - Comptabilité : SAP, Séréna. 
 
 

Poste recherché : en rapport avec son expérience et ses compétences  
 
 

H – 21 ANS 
 
FORMATION  
 
2008-2009 : Licence EEA, option Ingénierie Electrique (non validée) 
2006-2008 : BTS Electrotechnique 
2006 : Baccalauréat STI Génie Electrotechnique 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 
Entre 2004 et 2009 : différents emplois saisonniers et stages 
 
2009 : hôte de caisse 
2008 : agent logistique / magasinier 
2008 : bureau d’étude : automatisation d’un tour à bobiner 
2007 : agent de maintenance 
2006 : brancardier 
2004 : agent d’entretien 
 
LANGUES 
 
Anglais : lu, écrit, parlé 
 
INFORMATIQUE 
 
Microsoft Office : Word, Excel 
AutoCAD, XRelai, PL7 Pro, Automgen 
 
 

REF. 09/042 

REF. 09/043 
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